	


		       A LA POURSUITE DE LA REFORME BANCAIRE





	Au lendemain de la crise de 2008, l'unanimité semblait s'ętre faite dans l'opinion et dans certains milieux économiques (mais certainement pas dans les milieux financiers) qu'il fallait soustraire les dépôts des particuliers au jeu dangereux des banques dont le slogan était : "Pile, on  gagne (les banques), face vous perdez (les déposants et contribuables)". Réformer semblait frappé au coin du bon sens ! 


	On avait aussi relevé que la surveillance avait fait défaut et qu'il fallait renforcer les mécanismes existants voire en créer d'autres.


	Enfin, devant l'énormité de ce que l'on appelle les opérations de gré ŕ gré qui sont toutes ces opérations invisibles qui ne passent ni par une bourse ni par une chambre de compensation et sur lesquelles on n'a que peu de contrôle (Shadow banking)1, il avait été suggéré d'en réduire l'importance et d'en suivre, ŕ posteriori, les mouvements.


	Comme toujours dans les sociétés humaines, ŕ la suite d'un cataclysme, fűt-il économique, on envisage des solutions pour que cela ne se reproduise plus. Parmi les causes, certaines sont amendables et d'autres relevant de la nature humaine (ici la cupidité) sont donc plus difficiles ŕ traiter. Dans tous les cas cependant, cela amčne ŕ la régulation.


 	Le vilain mot ! Réguler pour quoi faire ? Pour limiter les risques et les profits par voie de conséquence ! Ne vaut-il pas mieux continuer ŕ mettre ŕ contribution le déposant ou le contribuable qui se sont, jusqu'alors, montrés si généreux ?........


	Plusieurs questions se posent ŕ présent que les dispositifs de prévention des crises financičres sont théoriquement mis en place.


Les moyens mis en ?uvre permettent-ils d'éviter que des irresponsables sans scrupules ni valeurs, mus par une cupidité sans limite, inventent des produits financiers aussi toxiques pour l'économie mondiale que les subprimes ?


 Ces moyens éviteront ils la ruine d'épargnants qui ne touchent en général pas d'intéręts pour des dépôts qu'ils ne veulent pas risquer dans des opérations hasardeuses ?


Les dits moyens éviteront-ils une crise systémique telle que celle de 2008 ?


Enfin de façon incidente, quelle liberté est laissée en Europe aux citoyens, de choisir une banque moderne (agences ou gestion internet) ne jouant pas avec leurs économies ŕ son profit oů ŕ leurs pertes ?


	Deux sortes de moyens existent: le contrôle ŕ posteriori et les réformes organiques. 


	Mais dčs que les banques ont été tirées d'affaire grâce aux fonds publics, elles ont fait valoir que les solutions étaient entre leurs mains. "Laissez-nous nous organiser nous-męmes sans intervenir dans notre gestion et tout cela ne sera plus qu'un mauvais souvenir" et on a entendu le refrain maintenant trčs populaire "si vous réglementez, nous devrons limiter les pręts ŕ l'économie, source de chômage". 


	Toute l'histoire, ŕ partir de ce moment lŕ, s'est résumée ŕ un combat entre:


la « raison » qu'une partie des institutions européennes a pu incarner ŕ un moment mais aussi le Comité de Bâle, 


la défense de l'emploi pays par pays dans le domaine bancaire et le repli national sur les spécificités locales,


La puissance des lobbies que fonctionnaires européens et gouvernements laissent trop souvent décider en leurs noms.





Les mesures communes en Europe.





	Ces crises bancaires n'étant pas totalement nouvelles en cette fin de XXéme sičcle, sinon dans leur ampleur, il existait ŕ Bâle depuis 1974, un comité regroupant les représentants des banques centrales et les autorités prudentielles des pays (Autorités nationales de contrôle des banques).


	Wikipédia définit ainsi la mission de ce comité:


Le renforcement de la sécurité et de la fiabilité du systčme financier.


L’établissement de standards minimaux en matičre de contrôle prudentiel.


La diffusion et la promotion des meilleures pratiques bancaires et de surveillance.


La promotion de la coopération internationale en matičre de contrôle prudentiel.


	Enfin, le Comité joue le rôle de forum informel pour l’échange d’informations sur l’évolution de la réglementation et des pratiques de surveillance ŕ l’échelon national ainsi que sur les événements actuels dans le domaine financier.


	Les réalisations les plus connues du Comité ont été le premier et le second « Accord de      Bâle (I et II) », pour garantir un niveau minimum de capitaux propres, afin d'assurer la solidité financičre des banques et plus récemment l'accord dit de Bâle III en réponse ŕ la crise financičre qui a suivi la faillite de la banque américaine Lehman Brothers.


	La directive européenne CRD4 et le rčglement européen CRR traduisent en droit européen la réforme de Bâle III dčs 2011. Sans entrer dans une technique austčre et inutile au débat, d'ici 2019, les banques devront augmenter substantiellement leurs fonds propres, c'est ŕ dire leur capital et leurs réserves (9% du montant des actifs pondérés par les risques) mais donc nécessairement une substantielle augmentation par rapport aux dépôts des particuliers qui constituent l'autre partie du passif (dettes). Elles devront aussi respecter des critčres plus contraignants de liquidité et d'engagements. Toutes ces mesures sont destinées ŕ assurer ŕ la banque des fonds susceptibles de mieux résister ŕ une crise.


	Aux actions du comité de Bâle, s'ajoute le projet en cours du Conseil de stabilité financičre2, émanation du G20, qui prévoit d'augmenter le taux de capitalisation jusqu'ŕ 16% dans le cadre de ce qu'on appelle la TLAC (Total Loss Absorbing Capacity). Ce ratio inclurait dans le capital les dettes en quasi fonds propres (emprunts subordonnés par exemple). L'aboutissement de ce travail devrait ętre rendu public ŕ la fin 2015.


	Cela entraînera moins de dividendes pendant cette période et moins de fonds disponibles pour spéculer mais aussi pour pręter ŕ l'économie. Politique restrictive de l'offre dira-t-on mais comme la demande de crédit n'est pas au rendez-vous.........


	Depuis 2008, l'eau a coulé sous les ponts en Europe et elle-męme n'est pas restée inactive comme le résume de 2008 ŕ 2013 son histoire récente:


http://www.touteleurope.eu/actualite/chronologie-la-crise-en-europe-2008-2013.html


	L'un des derniers points de cette chronologie fait référence ŕ l'Union Bancaire. Elle s'est progressivement étoffée pour regrouper :


Le mécanisme de Supervision Unique (MSU),


Le mécanisme de Résolution Unique (MRU),


Le Fonds de Garantie des Dépôts et de résolution.


	Le premier mécanisme adopté par le parlement Européen en 2013 concerne les principes et le transfert de la supervision des grandes banques nationales ŕ la Banque Centrale Européenne. Il est obligatoire pour les pays de la zone Euro et ouvert aux autres adhérents de l'Union. Au début, il concernait 130 banques. Les plus petites banques seront surveillées au niveau national. Il y quelques 6000 banques en zone Euro qui devraient, soit au niveau européen soit au niveau national, dépendre de ce mécanisme.


	Le principe du second mécanisme, adopté par le parlement en 2014, est de prévoir un rčglement ordonné des défaillances bancaires "en affectant le moins possible le contribuable et l'économie réelle". Il est obligatoire pour les pays de la zone Euro et ouvert aux autres adhérents de l'Union. Ce mécanisme est doté d'un conseil et d'un fonds qui, ŕ la fin d'une période de 8 ans, devrait atteindre 55 Milliards d'Euros abondés par le secteur bancaire. Ces fonds seront progressivement mutualisés au niveau européen.


	Le troisičme mécanisme vise ŕ garantir les dépôts des particuliers ŕ hauteur de 100 000 Euros par déposant au niveau national par une contribution bancaire. Globalement, il devrait recevoir une somme de 43 milliards ŕ l'horizon 2024.


	A ce stade, l'issue du combat reste indécise ente les banques et le régulateur.


Du côté de la raison, L'UE, dans la foulée de Bâle III oblige les banques ŕ renforcer leurs fonds propres et certains ratios prudentiels et ne compte pas trop sur leur bonne volonté  pour prévenir des catastrophes comme celles des subprimes.


Mais d'un autre côté, les banques ont obtenu que le contrôle se fasse de l'extérieur et, détail non anodin, le mandat du Michel BARNIER n'est pas renouvelé. Or, celui-ci avait jusqu'ŕ récemment associé son nom ŕ un projet de cantonnement des opérations ŕ risque. Son successeur, Jonathan HILL a trčs vite fait savoir qu'il fallait revenir en arričre.


https://acpr.banque-france.fr/international/les-grands-enjeux/les-accords-de-bale/bale-iii.html





La marche en ordre dispersé vers une réforme bancaire structurelle.





	Entreprises et banques sont confrontées aujourd'hui,en Europe, ŕ une évolution prévisible vers la désintermédiation (recours aux marchés financiers - bourses - et non aux banques pour le financement de l'économie) et ce, dans un climat de  défiance vis ŕ vis des marchés financiers.	


	La part du financement de l'économie passe par les banques pour 70% et pour 30% par  le marché financier en Europe ; c'est l'inverse aux États-Unis et environ 50/50 en Grande Bretagne. Les crédits bancaires se sont déjŕ contractés de 270 milliards d'euros environ dans la zone euro, de janvier 2009 ŕ février 2014, alors que l'endettement de marché a progressé de 430 milliards d'euros dans le męme intervalle (Étude Société Générale). De plus, les crises boursičres de 2000 aprčs l'éclatement de la bulle Internet, et de 2008-2009, ont fini de fâcher les Français, en particulier, avec l'investissement en actions : depuis son pic historique de 2003, ŕ 7,1 millions, le nombre d'actionnaires individuels a été divisé par prčs de deux » dans ce pays (Christine LEJOUX  La TRIBUNE 06/07/2015).


	Hors États-Unis, quatre modčles se présentent actuellement, dans ce contexte, en Europe, pour sécuriser la structure des banques: l'Allemand, le Français, le Britannique et l'Européen.


	Ils sont le fruit d''un systčme bancaire existant dans les pays, de l'impact de la crise et de la plus ou moins grande résistance des autorités et gouvernements aux trčs puissants groupes de pression pour qui, finalement, profit et garantie donné par les contribuables en cas de pertes sont un modčle particuličrement attirant.


Le modčle britannique


	Le systčme bancaire britannique est le troisičme au monde aprčs ceux des États-Unis et du Japon.


Il repose sur trois piliers.


Les banques universelles juxtaposant la banque de détail et la banque d'investissement (Royal Bank of Scotland, Barclays, Llyods.....),


Les plus petits établissements actifs dans le crédit immobilier ou la banque privée,


Les succursales ou filiales des banques internationales qui sont plus importantes que les banques britanniques.


	Dčs les années 1980 les structures mutualistes ont peu ŕ peu opté pour une forme plus capitaliste et perdu de leur importance.


	La décennie précédant la crise  a vu exploser le crédit, la titrisation et la consolidation du secteur. La dimension internationale y est essentielle tandis que la réputation de la City surpasse de loin ses concurrents ŕ la fois par son savoir faire et sa compétitivité. Les frontičres entre différentes activités se sont quelque peu estompées en męme temps que les grands établissements devenaient des banques universelles. Aux activités traditionnelles s'ajoutent de plus en plus les activités d'assurance.


	La position des la Grande Bretagne, hors de la zone Euro, ne semble pas perturber un secteur bancaire particuličrement dynamique sur le marché local comme ŕ l'extérieur.


	La Grande Bretagne a été trčs touchée par la crise de 2008 en commençant par Northern Rock. Huit banques ont dű ętre partiellement nationalisées. Il faut noter que d'autres pays auraient pu choisir également cette solution plutôt que de pręter de l'argent ŕ leurs banques défaillantes.


	La Grande Bretagne a été la premičre, avec les États-Unis, ŕ se lancer dans une réforme d'envergure męme si les deux projets ont trčs vite divergé. Aux activités interdites outre-Atlantique s'est opposée une volonté déterminée de Lord Vickers de séparer les activités pour assurer une garantie des dépôts et sans doute pour initier une politique volontariste positionnant les banques anglaises vers les marchés de demain. 


	Le projet de réforme initiale basé sur le rapport de la commission présidée par Sir John VICKERS a fait l'objet d'un renforcement par le Parlement Britannique.


Seule dans son cas, dans les projets étudiés, la réforme impose de cantonner (Ring Fence) non pas les activités dangereuses du trading mais au contraire les activités de dépôts et pręts aux entreprises et particuliers dans une filiale du groupe bancaire.


Les activités de trading pour compte propre3 ne sont pas interdites du fait de la difficulté de les distinguer des autres activés de trading mais elles restent sous contrôle rapproché.


Il est créé une autorité prudentielle de régulation chargée d'assurer la solidité et la sécurité de quelques 1700 établissements financiers et de renforcer les rčgles de concurrence.


Cette autorité aura le pouvoir de procéder ŕ une séparation juridique et pas seulement ŕ un cantonnement des activités de dépôt si la banque contrevient aux dispositions de la loi et met donc ainsi ses clients en danger.


Il est mis en place une procédure sécurisant la gestion bancaire et  les conduites dangereuses des dirigeants en cas de défaillance seront punies pénalement.


Un fonds de compensation des dépôts bancaires est créé (ŕ hauteur de l'équivalent de 100000 € par déposant).mais aussi en faveur des  assurances et de quelques autres opérations en cas d'insolvabilité d'un établissement.


Enfin divers organismes de contrôle et de régulation sont mis en place et certains frais bancaires seront limités.





http://www.latribune.fr/opinions/tribunes/20130128trib000745361/tour-d-europe-des-systemes-bancaires-610-les-banques-britanniques-un-concentre-d-exces-.html





Le modčle allemand





	La structure bancaire y est, lŕ comme ailleurs, spécifique. Le systčme bancaire allemand repose sur trois piliers:


Les banques commerciales (Deutsche Bank, Commerzbank, Dresdner Bank .....). Elles détiennent environ 20% du crédit bancaire


Les institutions publiques (Caisses d'épargne et Banques régionales). Le droit privé leur est appliqué en cas d'insolvabilité depuis 2006.


Les banques coopératives


	En gros, un tiers  de l'activité est le fait des banques commerciales, un tiers  des banques publiques (caisses d'épargne et banques régionales) et un tiers des banques coopératives et les banques spécialisées (crédit hypothécaires et autres).


	Les banques publiques et coopératives répondent aux fonctions de service public dévolues de façon classique aux banques de détail (dépôt et pręts ŕ l'économie) alors que les banques commerciales ont une fonction universelle.


	La crise de 2008 est survenue sur une situation difficile du crédit hypothécaire liée ŕ la réunification.


	Les banques commerciales et les banques régionales ont souffert de leur implication sur les marchés de capitaux ŕ l'international et principalement COMMERZBANK dans le premier secteur. Les caisses d'épargne, les banques locales et les banques coopératives, restées fidčles au modčle de la banque de dépôt qui pręte ŕ l'économie avaient retrouvé leurs profits dčs 2009. L'Allemagne semble avoir plutôt bien résisté ŕ la crise malgré une implication des finances publiques dans le sauvetage de son secteur bancaire ŕ hauteur de 9% de son PIB grâce ŕ son modčle particulier et ŕ la dispersion de son systčme bancaire.


http://www.finance-watch.org/informer/blog/853-vu-d-allemagne-1?lang=fr


	La réforme mise en place par l'Allemagne au premier semestre 2013 repose recouvre trois aspects :


La mise en place de plans de résolution en cas de défaillance d'un établissement et la contribution des banques au fonds de résolution des crises


Une séparation conditionnelle des activités ŕ risque de celles des activités de dépôt et de pręts ŕ l'économie. Ces activités ŕ risque devront ętre cantonnées dans une filiale financičrement indépendante si le montant  de ces activités au bilan représente plus de 100 millions d'Euros ou 20% des actifs. 


	Les activités ŕ risque sont définies comme étant les activités de trading pour compte propre, 	les pręts aux Edge Funds et ŕ leurs dirigeants et les activités de trading haute fréquence4 qui 	ne concernent pas les activités de teneur de marché5.


Une responsabilité pénale des dirigeants des banques en défaut qui auraient enfreints ces rčgles et l'encadrement de leur rémunération.


En premičre approche, cette réforme devrait concerner une douzaine de grosses banques.


	L 'énorme montant des produits dérivés6 lié aux activités de marché est laissé en dehors du 	champ de la réforme.





Le modčle Français





	Le modčle français repose sur la banque universelle qui cumule trois activités :


La banque de détail. Elle collecte les dépôts des particuliers, des entreprises et des institutionnels pour financer l'économie réelle.


La banque de financement et d'investissement. Elle est active ŕ l'international et sur les marchés financiers.


La gestion d'actifs et autres activités spécialisées. Elle consiste ŕ gérer les patrimoines privés et ŕ proposer des solutions d'investissement.


	Cette définition issue de « Culture Banque » passe pudiquement sous silence toutes les opérations extręmement lucratives du systčme bancaire qui ne financent en rien ou de façon trčs lointaine l'économie réelle.


	Les banques appartiennent ŕ deux catégories selon leur forme d’actionnariat :


Les banques mutualistes ou coopératives, souvent d'origine régionale, oů les clients sont sociétaires-actionnaires (Crédit Agricole, Caisse d’Épargne, Crédit Mutuel......).


Les banques capitalistes (Société Générale, BNP Paribas, LCL......).


	En rapport avec leur Produit Net Bancaire (proche de la notion de Valeur Ajoutée), BNP Paribas tient la tęte (42,4 milliards d' € suivie de Crédit Agricole (35,1 milliards d' €) et Société Générale (25,6 milliards d'Euros).


	Les activités bancaires sont trčs souvent liées aux activités d'assurance dans un modčle qui est celui de la bancassurance plutôt développé en Europe du sud si on excepte la Norvčge (Étude SCOR de 2005 sur la Bancassurance).


	La réforme bancaire, concoctée par le gouvernement de François HOLLANDE et pilotée par  Emmanuel MACRON a été présentée comme une réponse ambitieuse au discours du Bourget (Mon ennemi..... la finance) alors que les banquiers reconnaissent eux-męmes qu'elle ne les concerne que trčs peu. Voici quel en est le détail :


Création d'une Autorité  de Contrôle Prudentiel et de Résolution en charge de la prévention et de la résolution des crises financičres. Elle disposera d'un pouvoir de contrôle a priori, elle devra superviser la mise en place de plans de résolution par les banques (comment on rčgle une crise) et elle pourra męme déposer les dirigeants.


Cantonnement des activités définies comme spéculatives (trading pour compte propre) dans une filiale spécialisée. Celle-ci ne pourra recevoir de dépôts et sera réglementée par des rčgles prudentielles spécifiques. Elle devra ętre financičrement indépendante aprčs constitution, sa recapitalisation étant soumise ŕ autorisation préalable.


Les opérations de tenue de marché sont exclues des opérations spéculatives et l'Autorité de Contrôle Prudentiel7 et de Résolution (ACPR)  pourra imposer la filialisation de ces activités au delŕ d'un seuil qu'elle pourra ultérieurement fixer. Les opérations de tenue de marché sont plus strictement définies.


Les banques devront répondre ŕ des rčgles internes permettant une séparation des opérations ŕ risques et fixer un mandat précis ŕ leurs traders.


L'ACPR pourra interdire certaines opérations financičres, les opérations sur titres toxiques et certaines prises de participation.


Des rčgles sont prévues en matičre de rémunération qui ne devront pas inciter ŕ la prise de risques (sic).


Renforcement des pouvoirs de l'Autorité des Marchés Financiers8 au niveau du contrôle et des sanctions.


Filialisation des participations dans les Hedge Funds9 et interdiction des pręts ŕ ces organismes sans garantie. Cette disposition est intéressante en ce que la loi n'interdit pas les pręts ŕ ces organismes au c?ur de la spéculation et qu'elle exige des garanties. Combien y avait-il jusqu'alors de pręts aux Hedge Funds sans garantie ?


Interdiction des opérations spéculatives sur matičres agricoles et sur dérivés sur compte propre. Rapport quotidien et hebdomadaire sur ces męmes opérations, ce qui suppose qu'il en restera malgré tout, pour le compte de clients. Il y a lŕ une certaine incohérence quant au but recherché.


Interdiction du trading ŕ haute fréquence pour les banques bien que celui-ci ne soit pas supprimé. Mais les procédures visant ŕ contrôler les opérateurs qui échappent ŕ l'interdiction, sont d'une complexité telle  qu'elles ont peu de chance d'ętre efficaces (procédures de filtres, de coupe- circuits, de contrôle des algorithmes.....).


Encadrement des produits dérivés qu'ils passent ou non par une chambre de compensation et contrôle de ces męmes chambres de compensation. 


Création d'un fonds de résolution d'un montant de 10 milliards d' € ŕ l'horizon 2020 et qui sera géré par un autre organisme le Fonds de Garantie des Dépôts (Les dépôts bancaires s'élevaient en France ŕ 1766 milliards d'Euros en 2007 : source Les-Crises .fr 11/2015).


Création d'un haut conseil de stabilité financičre regroupant l'ensemble des autorités compétentes et chargée de surveiller les risques systémiques avec des pouvoirs coercitifs.


Obligations des banques   de déclarer leurs effectifs et activités par pays pour lutter contre les paradis fiscaux.


Enfin complčtent ce dispositif, des mesures de protection des collectivités territoriales et des hôpitaux contre les emprunts toxiques, une meilleure transparence vis ŕ vis des entreprises en cas de refus de crédit, la protection du consommateur en matičre de frais bancaires, d'assurance, de surendettement, d'emprunts toxiques, d'accčs ŕ un compte pour les plus pauvres..... 


	Les sources concernant les autres pays étant moins généreuses, on peut sans doute retrouver des procédures de contrôle aussi complexes mais elles font le pendant ŕ des mesures de cantonnement plus significatives. Les plafonds votés en Allemagne pour le cantonnement des activités ŕ risque devraient concerner autour d'une douzaine de banques alors que plusieurs banquiers fiançais ont ironisé en France sur les succčs de leur lobbying en affirmant que cette réforme ne concernerait pas plus de 1% de leur activité et que dans certains cas le simple abandon des activités ŕ cantonner serait moins coűteux que leur cantonnement !


	La France reste la France. C'est tellement complexe que l'on voit mal ce dispositif fonctionner efficacement et ŕ moindre coűt. Et tout cela pour ne pas avoir ŕ pratiquer une simple mesure de filialisation !





Le modčle européen (ou ce qu'il en reste.....)





	Le projet européen s'articule dans le temps en trois étapes :


La transcription CRD4 des recommandations de Bâle III,


L'Union Bancaire (Supervision des banques, garantie des dépôts et procédures de résolution des banques en faillite).


Les résultats des recommandations de la commission LIIKANEN


	Les deux premičre étapes ont été actées et largement mises en place dans les pays qui nous intéressent. Les résultats de la troisičme étape tardent ŕ voir le jour tant le projet  a été dénaturé et manque de cohérence avec les quelques projets nationaux mis en place.


	La Commission Européenne  a instauré, en février 2012,  une commission de réflexion sur un projet de réforme bancaire présidée par Erkki LIIKANEN, gouverneur de la Banque de Finlande et ancien Commissaire Européen et qui devait rendre son rapport ŕ Michel BARNIER alors Commissaire Européen  au marché intérieur et aux services.


	Les propositions telles que résumées dans le communiqué de presse de cette commission sont les suivantes :


obligation de séparer la négociation pour compte propre et d'autres activités de marché ŕ haut risque et possibilité de séparer d'autres activités en fonction du plan de sauvetage et de résolution des défaillances. Dans les activités ŕ isoler se trouvaient les activités de trading pour compte propre, de nombreuses opérations sur dérivés et les opérations de tenue de marché. La commission proposait d'isoler dans une structure séparée ces opérations quand elles représentent 15 ŕ 25% des actifs d'une banque ou plus de 100 milliards d'euros.


possibilité de modifier l'utilisation des instruments de renflouement interne en tant qu'instrument de résolution de crise. Il s'agit, en cas d'insuffisance des fonds propres, d'imposer ŕ certains créanciers de la banque la transformation de leur créance en capital : Créanciers seniors ou subordonnés,  déposants au delŕ de 100000 €........


révision des exigences de fonds propres par rapport aux actifs détenus ŕ des fins de transaction et aux pręts liés ŕ l'immobilier (on retrouve partie des préoccupations de Bâle III), et


renforcement de la gouvernance et du contrôle des banques. »


	On était loin d'un cantonnement obligatoire de toutes les activités ŕ risque comme le souhaitaient nombre d'analystes aprčs la crise de 2008 mais le projet restait néanmoins  ambitieux.


	C’était sans compter sur la puissance du lobby bancaire et le fléchissement progressif de Michel BARNIER qui ne croyait plus trop ŕ la séparation des activités ŕ la fin de son mandat. De plus, son successeur Jonathan HILL, déclarait le 6 novembre 2014 « Je ne suis pas lŕ pour annoncer que les réglementations existantes vont ętre jetées dans un feu de joie au nom de la croissance... Mais le bon sens veut que l'on fasse un pas en arričre aprčs cinq années de travail législatif trčs actif, et que l'on se pose la question : avons-nous toujours trouvé le bon équilibre entre la réduction des risques et l'encouragement ŕ la croissance ? ».


	Dans cet esprit le conseil ECOFIN, réunion des ministres des finances de L'Union Européenne a finalisé le 19 juin 2015 le projet ŕ soumettre au Parlement Européen, lequel tarde ŕ trouver une position commune.


	Cette réforme concernera essentiellement les grandes banques (too-big-to-fail, too-big-to-save and too complex to manage, supervise and resolve). Elle prévoira d'isoler le trading pour compte propre et les autres opérations liées dans les « Institutions d’importance systémique mondiales » dont la liste a été dressée dans une directive européenne (2013/36) ainsi que celles ayant plus de 30 milliards d' € d'actif sur les trois derničres années et dont les activités de trading s'élčvent ŕ au moins 70 milliards ou 10% de leurs actifs. Quand le volume de leurs activités de trading s'élčve ŕ plus de 100 milliards d' € sur les trois derničres années, ces institutions se verront imposer des procédures de supervision et de reporting renforcées. Nul doute qu'une rčgle aussi complexe ne vise ou ne défende  des institutions précises, résultat d'âpres négociations et de pressions diverses!


	Les activités de tenue de marché ont été exclues du cantonnement, la réforme européenne ne s'appliquerait pas ŕ la Grande Bretagne ni aux banques affichant moins de 35 milliards de dépôts ou des dépôts représentant moins de 3% du bilan. C'est le cas de beaucoup de filiales de taille moyenne de banques américaines en France. 


	D'oů des hurlements ŕ l'égard des distorsions de concurrence dans l'hexagone . Il est bien évident que la marche forcée vers des réformes nationales, avant la sortie du projet européen, n'était pas destinée ŕ fausser la concurrence........


	Ainsi, ŕ ce jour, comme on pouvait s'y attendre les États-Unis ont lancé leur réforme sans concertation mondiale et l'Europe se retrouve avec des projets différents et hétérogčnes. 


	Si la banque veut aider l'économie réelle en gagnant de l'argent, elle doit s'orienter aujourd'hui plus vers les opérations de marché que vers les pręts.


	La Grande Bretagne a fait ce choix des marchés financiers versus la banque de détail sur la base d'établissements qui se privent délibérément de la manne des dépôts. En témoigne la proportion égale aujourd'hui de ces deux activités et la notoriété de la place de Londres dans l’engineering financier. A ce titre, la filialisation des activités de banque de détail est cohérente avec cette tendance et avec le besoin de limiter les risques. La part des honoraires, donc des services, ira croissant dans le produit net bancaire. Il est donc judicieux de mettre en premičre ligne la banque de marché.


	Les banques du continent se raccrochent aux opérations de marché qui mobilisent l'importante somme des dépôts et certaines sont des expertes de l'algorithme et des dérivés. Elles soutiennent que ces opérations sont indispensables au marché et que sans elles, la banque n'aura plus le moyen de pręter ŕ l'économie réelle. C'est quand męme peu crédible et réellement dangereux. Et de plus, le trou d'air actuel dans la demande de crédit qui justifie que les banques utilisent nos dépôts pour d'autres opérations (de marché) fait suite ŕ la crise créée par ces męmes banques !


	Le risque zéro n'existera jamais en cas de crise globale et on l'a vu plus récemment avec les dettes souveraines autrefois considérées comme un placement de pčre de famille. Toutefois la séparation entre activités de détail et activités de marchés avec un cloisonnement financier strict ne touche pas ŕ l'ensemble consolidé mais répartit les moyens en fonction des risques.


	Le Parlement Européen se trouve dans une situation délicate. Ou il refuse la proposition actuelle en faisant le jeu de pays comme l'Allemagne, la France ou męme la Belgique qui se sont exclus du principe communautaire en s'efforçant de torpiller la réforme européenne et fausser ainsi la concurrence dont on nous rebat les oreilles ou il accepte le projet qui conforte la réforme britannique, en lui donnant une longueur d'avance, alors on ne sait plus trop si la Grand Bretagne est en Europe ou en partance.


	Enfin, il ne faut pas oublier que cette réglementation ne concerne que les banques et ne touche en rien ŕ ce qu'on appelle le shadow banking (évalué ŕ 75000 milliards de dollars par le G20). Le rapport du Conseil de Stabilité Financičre sur les Other Financial Intermediaries (OFI) affirme : « les actifs des OFIs représentent 24% des actifs financiers environ la moitié de ce que détient le systčme bancaire et 117% du PIB » Or ces institutions ne sont pas soumises ŕ la réglementation bancaire et cette derničre aboutit ŕ une sorte d'effet pervers en favorisant le développement des institutions qui se trouvent en dehors de son champ.
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1	Le shadow banking :� EMBED  ��� Il s'agit en fait de tous les intermédiaires financiers qui sont en dehors du systčme bancaire traditionnel, et qui participent au financement de l'économie mondiale. Autrement dit, ce sont toutes les opérations financičres qui se font hors des bilans des banques.


	Quels sont les acteurs du «shadow banking»? Ce sont les banques d'affaires, les hedge funds, 	les fonds de titrisation, les fonds monétaires, les fonds de pension, mutuels, d'assurance-vie, 	les fonds négociés en Bourse... Mais aussi, les entreprises de capital-investissement, les 	sociétés de garantie de crédit, les trusts de gestion d'actifs (immobiliers par exemple), les 	sociétés d'affacturage (crédit inter-entreprises), etc... Dans un sens encore plus large, le 	«shadow banking» peut regrouper les établissements de crédit-conso ou de crédit-auto, de 	micro-crédit, les sites de crowdfunding (financements participatifs), les plateformes de 	monnaies virtuelles (bitcoins par exemple) :Le Figaro du 25/08/2015. 


	Ce secteur n'est   pas 	soumis ŕ la réglementation bancaire bien qu'il gčre de nombreux fonds 	de particuliers     au 	travers de assurances-vie ou des fonds de pension. Selon les auteurs, il 	peut représenter  de 	40000 milliards ŕ 80000 milliards de dollars. 


	Pour une explication de son rôle dans la genčse de la crise de 2008 Cf : Le shadow banking 	system et La Crise financičre Esther Jeffers Université Paris 8, LED Dominique Plihon 	Université Paris 13 Sorbonne Paris Cité, CEPN


	En Anglais les acteurs de ce secteur sont appelés généralement « Other Financial 	Institutions ».


2	Le Conseil de Stabilité Financičre : C'est un groupement économique international. Il est composé d'institutions nationales,  d'institutions financičres internationales ou régionales et de normalisateurs techniques internationaux. Son rôle consiste en une surveillance du systčme financier mondial, ŕ sa coordination et ŕ la définition de standards financiers.


3	Les activités pour compte propre :� EMBED  ��� Cette activité consiste pour une banque ŕ prendre des positions sur les différents marchés financiers - actions, taux, devises ou marchés dérivés - pour elle-męme et non pas pour le compte de ses clients. "Pour faire simple, le 'prop trading' c'est un hedge fund (fonds spéculatif) ŕ l'intérieur d'un établissement bancaire", explique Christophe Nijdam, analyste financier chez AlphaValue. (L'expansion 8/06/2010). La banque spécule donc avec ses propres fonds (incluant les dépôts).


4	Le trading haute fréquence : Il s'agit des procédés d'achats et de ventes de produits financiers  effectués par des ordinateurs surpuissants qui tirent profit, par des algorithmes trčs complexes, des différences de cours entre places financičres. On assiste ainsi ŕ une surenchčre pour se retrouver géographiquement  prčs des centres de décision du marché (bourse, cambres de compensation....) afin de gagner du temps sur la concurrence ou pour installer des câbles sous-marins dans l'Atlantique afin d'augmenter la vitesse de transmission entre les deux continents. Les banques y gagnent beaucoup d'argent sans qu'on puisse dire vraiment s'il y a une valeur ajoutée pour le marché. En tout cas ce que la banque gagne, d'autres le perdent !


5	L'activité de teneur de marché : Le teneur de marché, que l'on appelle aussi animateur de marché ou bien market maker en anglais, est une institution financičre (comme une banque d'investissement) ou une personne qui transmet les cotations d'un cours ŕ ses clients ou au marché globalement. Le market maker fait des gains en proposant des prix d'achat et de vente dans une fourchette de prix. Son gain se trouve dans la différence entre ces deux prix. Il doit donc trouver deux investisseurs avec des positions inverses (ANDLIL). Cette activité est, au dire des banquiers, difficile ŕ distinguer des activités pour compte propre et présente des risques.


6	Les produits dérivés : Instruments financiers construits ŕ partir d’un titre ou d’un indice « sous-jacent » permettant ŕ un agent de réaliser des opérations sur le futur pour se couvrir contre les écarts ou en tirer parti (BNP Paribas). On considčre que moins de 10% des produits dérivés traités sur les marchés correspondent ŕ une véritable couverture. Le reste appartient ŕ la catégorie des produits spéculatifs.


7	L'autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution : institution française créée par l’ordonnance du 21 janvier 2010 et installée en mars 2010, l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP), devenue Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) par la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, est issue du rapprochement entre différentes autorités d’agrément et de contrôle. Son statut est codifié aux articles L. 612-1 et suivants du Code monétaire et financier. L’ACPR est une autorité administrative indépendante adossée ŕ la Banque de France.


	L’Autorité est en charge de trois missions principales :


	contribuer ŕ la stabilité du secteur financier,


	protéger la clientčle,


	renforcer l’influence de la France sur la scčne internationale et européenne. 


	Elle peut, en outre, porter ŕ la connaissance du public toute information qu’elle estime nécessaire ŕ l’accomplissement de ses missions, sans que lui soit opposable le secret professionnel.


	Pour la réalisation de ses missions, l’ACPR dispose d’un pouvoir de contrôle, de police 	administrative et de sanction. L’ACPR est organisée sous la forme d’un collčge plénier de 19 	membres pour traiter des questions générales de supervision et du fonctionnement de 	l’Autorité et de différentes formations restreintes pour examiner les questions propres ŕ 	chaque secteur. L’Autorité dispose de ressources propres (budget annexe de la Banque de 	France) dont le bon usage est contrôlé par un comité d’audit composé de 4 membres du 	collčge plénier (Vie publique du 10/07/2014).


8	L'autorité des Marchés Financiers : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est une autorité publique française indépendante créée en 2003, dotée de la personnalité morale et disposant d'une autonomie financičre, qui a pour missions de veiller ŕ la protection de l'épargne investie dans les instruments financiers, ŕ l'information des investisseurs, au bon fonctionnement des marchés d'instruments financiers. Elle apporte son concours ŕ la régulation de ces marchés aux échelons européen et international (WIKIPEDIA).


9	Les Hedge Funds : Le terme Hedge Funds correspond aux fonds spéculatifs. Ils sont un des piliers de la gestion alternative, tout comme le private equity   (voir ci-dessous) et l'investissement immobilier. Leurs stratégies d'investissement reposent sur des prises de risques élevées et donc des espérances de gain élevées. Un Hedge Fund combine l'utilisation de produits dérivés, de ventes ŕ découvert (Voir ci-dessous) et de l'effet de levier. Ce type de fond spéculatif est devenu de plus en plus populaire depuis le début des années 2000 (ANDLIL). Les Hedge Funds construisent leur rendement sur l'effet de levier. Ils ont peu de capital pour une masse importante d’emprunts. La part des profits attribués aux emprunts ne dépasse pas le taux d'intéręt, ce qui laisse la grande part des profits au capital. De plus, comment concevoir qu'une banque ait pu pręter ŕ ces organismes ŕ gestion trčs risquée sans garantie. L'interdiction de des pręts sans garantie est donc inefficace. 


	Le private equity ou fonds d'investissements : Le capital-investissement est une activité financičre consistant pour un investisseur ŕ entrer au capital de sociétés qui ont besoin de capitaux propres. Le terme de capital-investissement concerne généralement l'investissement dans des sociétés non cotées en bourse (d'oů son nom de capital non coté ou de private equity en anglais en opposition au terme public). En français cela correspond aux notions de capital fermé par opposition au capital ouvert. (WIKIPEDIA). La montée aberrante des attentes de retour sur investissements aboutissent trop souvent, aujourd’hui, ŕ des politiques de court terme conduisant ŕ des pratiques indécentes (Endetter l’entreprise pour qu'elle puisse verser des dividendes, sur ses réserves par exemple, quand la rentabilité est insuffisante !) 


	La vente ŕ découvert consiste ŕ vendre ŕ terme (dans le futur) un actif financier que l'on ne détient pas en espérant qu'on pourra se le procurer ŕ un cours inférieur avant l'échéance. Des actions spéculatives destinées ŕ faire baisser le cours sont envisageables.








